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CIRCULAIRE N" 473.
3* DIVISION. 4e BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ATTRIBUTION AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX, AUX DIRECTEURS DES
BUREAUX AMBULANTS ET AUX. COMMISSAIRES DU GOpVENiEMENT PRES LES
COMPAGNIES CONCESSIONNAIRES DES SERVICES MARITIMES, DE LA VERIFI-
CATION DES COMPTES PARTICULIERSDE L'ÉCHANGE, DES CORRESPONDANCES
AVEC LES OFFICES ÉTRANGERS ET LES COLONIES FRANÇAISES.

S i™. A partir du î" août prochain
, et en- exécution des dispositions

des articles 5 et 6 de l'arrêté de M. le Ministre des finances dû i3 dé-
cembre i864, les directeurs des postes dans les départements et les di-
recteurs de lignes des bureauxambulants;seront! chargés delà vériliciition
des comptes particuliersde l'échange des correspondancesavec les offices
étrangers et les offices coloniaux, attribuée jusqu'à présent à l'Adminis-
tration centrale. Les commissaires du Gouvernement près les compagnies
concessionnaires des- services maritimes à Marseille, à> Bordeaux:, à
Saint-Nazaire et au Havre, auront, en leur qualilé de chefs de service,
à assurer la vérification de ces mêmes comptes dans leur circonscription.

S a. En conséquence, les bureaux tant sédentaires qu'ambulants, les
bureaux français dans les stations du.Levant elles agents embarqués sur
les paqùebots^postesqui sont èh relation directe et par services;fiéguljer/s,
avec les offices coloniaux,tiendrontle registre spécial de correspondance
prescrit par l'article o&i de l'instruction générale, et établiront, d'après
les règles,poséespar l'article,-.2075 de.,1a, même intruction,lescomptes,,
des correspondances qu'ils auront reçues de, ces offices, ou qu'ils. leur
auront expédiées. Ces comptes seront trimestriels.

S 3. Les comptes particuliers de la transmission des correspondances
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de cl polir les offices étranger4 et lèS colonies françaises, dressés par lés
bureaux d'échange, seront envoyés directement par ces bureaux au
chefde service chargé de les vériiier dans lès huit jours qui suivront
l'arrivée d<; l'accusé de réception dé là dernièredépêche dit mois ou dit-
trimestre révolu,- avec lés pièces à l'appui, classées comme il est prescrit
par l'article 2076 de l'instruction générale.

-
S U< L'Administration adressera elle-même' aux directeurs départe-

mentaux et ami directeurs de bureaux ambulants les comptes des cor-
respondances françaises établis par les ôilicês de Belgique et dé Suisse.
Ces directeurs vérifieront ces comptes concurremment avec ceu* dés
Correspondancesde Belgique Où de Suisse, fournis par les bureaux fran-
çais en correspondance avec lesdils offices.

S 5» Là vérification à exercer par lès directeurs peftefa' nOn-seulëmënt
sur les côn;ples particuliers* lesquels seront collâlioflfïésavec lés feuilles
d'avis et accusés de réception, et dont tous les calculs seront révisés,
niais encore sur ces mêmes feuilles d'avis et accusés dé réception', dont
les différentes' déclarations, notamment cri ce qui concerne les lettrés
insuffisamment affranchies et les ports à bonifier aux offices pour les
chargements* devront être contrôlées avec soin.

S 6. Lés erreurs reconnues seront signalées sûr les piècCs' par tifïô
croix à l'encre roûgé, elles chiffres vrais seront substitués aux chiffres
erronés, aussi à l'encre roiige. LcS pièces sitr lesquelles lès erreurs au-
ront été relevées pourront être communiquées, avec fine lettre' d'àvc'f-
lifsemént, au bureau d'échange, rhai3 de manière à ce que ceilc commu-
nication né retarde aucunement l'envoi des comptés à" l'Administrationi;
ces pièces seront, à leur rentrée, remisés à leur Ordre' dédale dans leur
liasses respective.

S 7. Chaque compte particulier portera la signature de l'agent qui
l'aura établi et celle du chef de service qui l'aura vérifié.

S 8. Aussitôt que la vérification des comptes d'un office sera termi-
née, c'est-à-dire vingt jours au plus tard après la réception de ces
comptes, les directeurs en feront l'envoi à l'Administration, avec les
pièces justificatives, en ûri oti plusieurs paquets placés sous l'élïqueUe
n" 27 Lis, et inscrits au bulletin h° i3.

VÉRIFICATION PAR LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX DES BULLETINS DE
CONTRÔLE N° 564. REPIItSE, DANS LES ARRÊTES DE VÉRIFICATION DE
CES DIRECTEURS, DES FORCEMENTS- EN RECETTE PREVUS, EN VERTU DES
ARTICLES 2l5& ET SUIVANTS DE L'INSTRUCTION GENERALE ,

À L'ÉGARD DÉ
COMPTABLES PLACÉS EN DEHORS DE LA CIRCONSCRIPTION DÉPARTEMEN-

TALE.

s 9. A dater de la rriéthé époque, Ie* âOtîf 1866, les directeurs dépar-
tementaux seront chargés" de là vérification des bulletins ii° 664 de con-
trôle des lettres etjournaux insuffisamment affranchis, à destination de
l'étranger, et de l'application des forcementscri recette résultant de celte

26.
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-vérification*, Ces. bulletins, qui, continueront d'ailleurs d'être adressés
directement à l'Administration par les bureaux d'éch.tnge, seront, à cet
effet, transmis à ces chefs de serviceau commencement de chaque mois.
Si, dans le nombre, il s'en trouve que le directeur ne juge pas devoir,
pourune,cause.quelconque, employer dans ses arrêtés de Vérification,
ce directeurles renverra à l'Administration avec les explications néces-
saires, annexés k son livre-minute n", 84ihis de ces mêmes arrêtés.

,,
S io. Les; directeurs reprendront également dans leurs arrêtés de vé-

rification les forceiDêntsen recette à imposefi en vertu dèSarticles a 155,
2i58,,,2i5g et 2i6:i de l'instruction générale, à dès receveurs de leur
département, pour irrégularités:constatées à ,1a charge de ces receveurs
dans la vérification des comptés de .leurs correspondants des autres dé-
partements, forcements qui sont aujourd'hui prononcés par l'Adminis-
tration en révision. Les directeurs qui auront relevé ces irrégularités
dans leur vérification en adresseront directement les pièces justifica-
tives à leur collèguedu département où réside le comptable auquel les
forcements devront être appliqués; celui-ci comprendra ces forcements
dans ses arrêtés de vérification du mois courant, ou, si les pièces lui
parviennent après là clôture désdils arrêtés, il les réservera pour ,1e

mois suivant, et aura soin, dons ce cas, d'indiquer, dans la colonne 4 de
l'arrêté de vérification, le mois sur lequel porteront les forcements.

,

Il sera procédé de la même manière dans le cas prévu par le der-
nier alinéa de l'article 2 i,5.7 de 1 instruction générale, à la charge par
le directeur, .qui transmettra les pièces à son collègue après lés avoir
mises à l'appui du forcément prononcé contre le comptable, de sa cir-
conscriplion, défaire connaître ce renvoi par une note placée, en regard
du forcement, Sur l'arrêté dé Vérification et sur son livre-minute n*84i
bis.

•

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Ein marge des articles 981, 2027, 2075 el 2076 : SS 2 et 3 de la cir-
calaire n° $73, Bulletin mensuel n°130.

Insérer dans l'article 1688, après lès mots : de la taxe des lettres* ceux-
ci : et de la transmission des correspondances étrangères.

Supprimer le troisième alinéa de l'article 2og4-
En marge des articles 2156, 2157, 2160 et 21C1 : S 10 de la circu-

laire n° U"i3, Bulletin mensuel n° 130.
- Après l'article 2175, ajouter celui qui suit, n° 2175 bis : Les direc-
teurs vérifient également, à l'aide du tarif général n" 1185, les bulletins
n° 56U de contrôle des lettres insuffisamment affranchies, à destination de
l'étranger, dressés par les bureaux d'échange en exécution de l'article 1008,
et qui leur sont transmis, au commencement de chaque mois, par l'Adminis-
tration.

A la suite de l'article 2196 : Chapitre II quater. Vérificationdes comptes
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particuliers de rechange des correspondances avec les offices étrangers' pu.
coloniaux, SS 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la circulaire n° iJ3, Bulletin mensuel
n'130.

ERRATA A LA CIRCULAIRE N° 467
, BULLETIN MENSUEL N° 1

28
SUPPLÉMENTAIRE.

S 2, ligne 2 , au lieu de 26, lisez 25.
Page 211, ligne 26, au lieu de circulaire n" 456» lisez : circulaire

v'ft58.
Le Conseillerd'Etat, Directeurgénéral des Postes

3

ED. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêtés ministériels rendus les 11 et 28 mai et 4 juillet 1866,
sur la proposition du Directeur général des Postes.,

Ont été nommés :

i" Contrôleur de la Creuse, en remplacement de M. de Lussigny,
nommé contrôleur à Clermonl-Ferrand, M. Joly, contrôleur du Puy-
de-Dôme;

20 Directeur du Finistère, en remplacement de M. Rojare, admis à
faire valoir ses droits à la retraite, M. Brun

,
directeur de la Mayenne;

3° Directeurdé la Mayenne, en remplacementde M. Brun, M. Plédy,
contrôleurà Saint-Élienne^

4° Contrôleur à Saint-Etienne, en remplacement de M. Plédy,
M. Vigna, contrôleur à Albi;

5° Contrôleur à Albi, en remplacement de M. Vigria, M. Guelfucci,
contrôleur à Alger;

6" Contrôleur à Alger, en remplacement de M. Guelfucci, M. Du-
chesne, commis à la direction de la Gironde;

7' Contrôleur des bureaux ambulants de la ligné du Nord, en rempla-
cement de M. Pouzel, nommé contrôleur des bureaux ambulantsde la
ligne du Nord-Ouest, M. Rougier, contrô'eur do la ligne du Nord-
Ouest.

26..
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L" DIVISION, L'"'BUREAU. — CORRESPONDANCE INTERIEURE.

CLASSEMENT DES IMPRIMES URGENTS A DESTINATION DE PARIS,

Il vient d'être prescrit aux bureaux ambulants de comprendre dans
les dépêches de lettres qu'ils adressent aux divers rayons de distribu-
tion de Paris les imprimés urgents à destination de la capitale.

Pour faciliter l'exécution de cette disposition, les bureaux sédentaires
devront comprendre, à l'avenir, dans la liasse de lettres placée sous
étiquette n" 44o qu'ils adressent aux bureaux ambulants, les imprimés
pour Paris affranchis au moyen de timbres-postes et appartenant aux
catégories Suivantes, savoir :

1° Les prix courants de marchandises;
2° Les mercurialesdes marchés;

•
3° Les cotes de bourses ou celles des offices de publicité et de

vente;
4° .Les billets de convocation;
5° Les avis de naissance, mariage ou décès et. ceux du passage des

voyageursde commerce;
6° Les épreuves d'imprimerie.

Quant aux imprimés à destination de Paris, affranchis en numéraire
et appartenant à l'une des catégories susdésignées, ils continueront à
être placés dans la liste nominative du n° 9 qualer. Toutefois, il en sera
fait une liasse spéciale étiquetée :

Imprimés urgents pour Paris.

1™ DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. NOUVELLE ORGANISATIONDE LA SECTION

DE PARIS A ERQUEL1NÉS.

A partir du 1" juillet prochain, les six brigades dont se composent
les bureaux ambulants de la section de Paris à Erquelines,. et qui sont
aujourd'hui spécialement chargées, les unes du service de jour et les
autres, du service de nuit, concourront, à tour de rôle, à l'exécution des
deux services; elles seront désignées par les lettres A,B,C,D,EetF;
leur ordre dé roulement est indiqué au tableau spécial, page 38o.
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38 DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

RAPPEL A L'EXÉCUTION DE LA CIRCULAIRE n" 443, RELATIVE AU PAYEMENT
DES MANDATS AU-DESSUS DE 200 FRANCS.

L'Administrationcroit nécessaire de rappeler aux agents les disposi-
tions de la circulaire n° 443 [Bulletin mensuel n" 12k du mois de dé-
cembre 1S65), concernant les mandats au-dessus de 200 francs à desti-
nation de Paris, dispositions qui sont très-souvent mises en oubli.

Celte inobservation des règlements provoque les justes plaintes du
public, qui se voit ainsi exposé à éprouver des relards dans le paye-
ment de sommes importantes.-

Pour faire cesser ce fâcheux état de choses, on recommande sérieu-
sement aux agents qui délivrent des mandats au-dessus de 200 francs
de faire connaître aux déposants que les mandats de l'espèce peuvent
être payés dans tous les bureaux de Paris et de la banlieue annexée, et
qu'il est nécessaire, dans ce cas, de toujours désigner, soit sur les man-dats, soit sur les avis n"' ^36 et 786 bis, ainsi que sur l'enveloppe
n" 736 ter, le bureau de Paris où l'envoyeur désire que le payement
soil effectué.

H est donc indispensable, pour que ces mandats soient rédigés d'une
manière régulière et que le payement n'en soit pas retardé, que les
agents communiquent aux envoyeurs l'avis n" 100 /;j's,-qui contient la
désignation spéciale des bureaux susdésignés, et qu'ils leur fournissent,
en même temps, les renseignements propres à empêcher toute confu-
sion à cet égard.

L'Administrationest bien décidée à agir sévèrement envers les agents
qui, faute de se conformer aux prescriptiohs delà circulaire n* 443
précitée, entraveraient le payementdes mandatsau-dessus de 200 francs,
à destination de Paris.
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t" DIVISION

.
_ CHANGEMENTS

Organûàtioi. UANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
du service local. _—^_

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de na-
ture à intéresserle public.)

I NGMS BOREAUX BUREAUX
>' DISlGOMMUrËS

DEPARTEMEUTS.1;

ou QUI LES DKS8BHTERT QUI LES DESSERVIRONT OBSÉBVATKfflB.
I antres localités* eu ce moment. à l'avenir. J

3 3 4 5

Ain Pcrrex Pont-dé-Veyle Vontins, ||
Aîine.-...... Brayèrca-et-Montbéraull. Laon

:
Bruyères-et-MonlbôrauU. |

Idem. Chêrct Idem Idem, i|

Idem Martigny Idem Idem. Il

Ardccbo..... Lablacltèio. Joveu<e.. ••••• Lablachère (i). I
g

Idem, Fangcre» fiîem.,...... Idem» Il

,Idem........ Paytac .*..«.. •. Idem.,
,

Idem. I

/&m.«*.•••• Sainl-Geneal-dc-Bcauion, Idem. Idem. I

Ariôge...... Cazavet Prat-ct-Bourrpaux. .... Saiiit-Lixîer. |
Aveyrou Bastidi-l'Éyetjiie....... Bieupcyroux., VîHcfriuiche-deKotiçrguc. I

Citer......... Menolou-Coulurc....... Villcquïers........i... Monelou-CouUrc(i). I

Idem Saint Ililuiic-dc-Gondilh Idem Idem, S

Côle-d'Or.... Velars-sui'-Ouche I Dijon
•

Velors-sm Ouclie (i), |
Idem Lantenay. 1 Pont-do-Pâiiy Idem, g

Idem.. Pasipes Idem Idem,

Idem Fleurry-siir-Ouclic(moins Idem Idem. 1

1rs hameaux de Clias- I

safrno cl do Moieuil,
qui retientdesservispar
le bureau de Pont-do-

' -
Pàny, *** la hameau de

.
Lemeuil qui sera des-
servi à l'avenir par le
bureaudeGevray-Cham-
bertin J.

(i) Èloblissemoulde jioste de nouvellecrûafion.
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K0MS BUREAUX BUREAUX
II

-t DES commuEs I
DBPAÀTBIIBKTS Qa QUI LÈS DEBSBKVEHT QUI LES DESSERTIRONT 6lSERTATIONS.

autres localités. eu ce moment. l'avenir.

_» »
-

'
"~ 3

- -
.

î 5

Cùté-d'Or...... Chamboux., section delà Seurrc» ,
Saint-Jeen-de-Losne..... Exceptionnel'

( Suite.) commune dePngny-lc- lémeut.
Cbâteau,

Creuse .*.«#• Sardent, Ponîarion . Sardent (i).

Idem* ...... Saint-Eloy Idem Idem*

Dordogne..,, Saîut-Àndrede-Double,.. Neuvic-sur-l'Isle,....... S'-Viocent-de-Connesac,

Gironde.
- , . :

S'-Chrialoly-el-CanquèguesLesparre..«, Saiiit-Chrîstoly-et-Çon-
;

quèques (i).
Idem,.,,,t.~ Sàint-Yxans Idem.,. Idem.

Idem........ Lacanau ou Lacauau-Mé- Temple de-Médoc (Le).. Lacaum-Medoc (i). —- \

doc^
.

;

Idem........ Mios................
«

Bïganos..
( .- Mîos (i).

IUe-el-Vilaine. Forges., Rctbicrs Martigné-Ferchaud.

Idem Monlcriil. ". Plélan .:. Montfort-sur-Meu.

Idem TrétnoHn ,. section de la Iffundic................ Monlfort-sur-Moa Exceptionnel.
communed'IITcudic... lement.

Lot-et-Garon
.

Monspmprou ouMomem - Fuinel ,., Monsempron-Lïbos(i).
pron-Lïbos.

. .

Idem.. Condeiuigues. Idem. ''. ».,,-'...... Idem,

Maine-et-Loire Geste... ;'. Bcauprcau............, Geste (i).

Nièvre Planches ou Plamliez-du- Moutaaucbe.,,,,.,..,. Plancbei-du.Morvand(i).
Morvand.

Idem Gïen-sur-C.ure........... Idem Idem»

Idem..»..... Fond-Saint-Jean , Sou- Decize..
. ;............ Cbevagnes (Allier) Exceptionnel.

laines
.,

section de la lement.
;

commune de Lamenay.

Saone-ct-Loiru Ciry-le-Noble Perrecy-les-Forges...... Genolard,

Idem Pouilloux............. Idem Idem.

Seioe-Iofcr,. Gràsvïlle-Saint-Honorine Le Havro (bureau prîn- Le Havre-Ingouville.
ou Grasvtlle-Leure. cipal ).

Idem........ Beuzeville [ Gare de), si- Goderville Bolbec....' Exceptibnnel-
tuée sur le territoire de lement.
la commune de Bréauté.

:- '. .'" : •

" '•'''
• —^ ^—--^ _^_—;—_ —_ .—' ' -—-^

(i) Établissementde poste de nouvelle création.



— 380 — Jcw i8C6. Bott. MEUS.* ijo. — 381 *_
I" MVISÏOH. CORRESPONDANCE'-—^-—^ MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANTLE MOIS DE JUILLET 1866. IMJI»«™«.

{
.,

' ..;...' ... - -,
,

-
.

--.' J-J-'-ll[ : x
...

.'.f——*:; ———*—^—™——-—"^—^—
"•» ~ ; *• éi

- . . s. s. ' a. s. 2.
.

• j • ======= ===«= 1 II i —^— i j r ! ===== il - i - .1ABCUEFGHJ. A B C I) E F G H. A B G D E F iiCD?; '. ABCDÉ. A BJ3 D. E F G H. A B G. i B. CD,
.'!'.. 8ÏC"°* i :"-£S3L BH«, A„™. ; "Sî"

i ! ! BBPAHl.iciI.AI8.
. it t.* CIVKi BU. c""' poissons.

!§ Pur» ! Pari. p,tis p„u ParU Pari. I*»'» *«• r 1 ' „ ?' ' oî'ilt*.T.'V« Tarascon T«ra,çon "T.
.» i " ^ S *=—^- -^' Cherbourg, .- ... < Qul.vr.ui (a), Forbach -, , ,b '- ] Z r.,

Marseille B...... A.H.6.. <kl.<IV Forbich;"
4
•:,'-, l ÎÊ Clérmont, yi.r.on. .H.ncy.(3).

:'S * à « & •»• »"« - Ly„S, - » à Lyont t- P«is Pari. .. ... D»»«i»Ami.pi. àlaMeditér»>>
a ; Stras- Slra»- Caljàit Cl.). ê Marseille, j, - _ .Borde.ni Bordeaui Erquèlin.s Erquelipes ""f6 Havr?- là Peignera, B«i..,»» W Cellt CeU<l Jlacon...ibourg, bourg. •

; .. „,„,„ iérfetai ^ Kai-le?"'

I-.
! *. J», 2-. I- 2. -',. 2. 2.. !.. Éperna,. Givet. " ^ ^ **-""" »'' * ^perf*). «'-v^'
i •'- * * ."r1*-" "'t'I', La Rochelle
| àC.lt.(.). *>•»-•>. àTour.(4).

!— *M^—^^ *̂——™P—•!.1...I..1.JLJ.[.. ^T»"»^^ "™.^^W»—» IW-WI—B—-—- ... X.. II. f^WWMBM «f^^n. «MKMP^É-— — ^^^^B«M^S^^^^»"^» *-.^^"—• «M^H^^^M.M^^^M ^^^^H^^*^^^^^^^M i^HH^^H*.Ma

I ...ï..c.f. g. ...E..g. ...A,.c. A D Ë d. G o. 6 ..D..;,r. ] .. .E.. e. .
,.D..b. A c. E g. ...B...». C c. B b. i...A... à. ...C...c !

SA d. F.....U. ...F..h ...B.d. B.......... E.,..,d.F ».IU...b. À b È,,d. M »....E..c. B d. F.,... i h. .. .C... b. ..A...à. C c .. .B... b. .. .D... d.î B ». B j. ...G., o ...C,.e. C b. F c ...A., f. E. c. B. à. G , e. su b. A d. C s. G ». A ...... e. .. B... b; ..A... ». A C. t.
4 C f. H....... „..U. . b, -.,D,. f. D c. ...A.

,
f, ...B.. » .F cl. ,..E.. b. O;..,, c. j t, C c. B t. D b. II f. B ..C...c. ..B...b. B b. D d.

.'* f> g-J 1>. A c....Ë..g. E 1. ...B.. n. ...C..b. ...A.. ». A e.C...,,d. | tl) d. C •. «. ...A...c. .. .E. . R. G... ... li. A a... ..C... c. .. .A C...c.
« R In ...A., c. B,,...d. ...F..b. F ». ...€.. 1. ...D.. c. ...B.. f. B a.D....,c. (, |S D b. ...B...d. ...F..b. ,. .A ... c. B ...., b. A o. .. .B... b. .. .D... d.
"î F j....B..d.C e....G.>à ...A..f. ...IV., c. ...E.d. ..C.. n. À b....E,,d. " ...A.. .. E...'.. t. .. .C ... .. ...G.... ...B...a. C. c. B b. A a. C c.
8 G..... .. ...G.. ». D..... I. ...11., b. ...B.. ». ...E.. d. ...F.. ». ...D..b. B^ ..G...,,».

» ...B... b. ...A., d ...D...b. ...H..f. ...G...b. ..A...o. C c. ! B b. D .. d.
9 ll....,b. ...D.. f. E E. A c. ...C...L. ...F..,«.A f....F...c. , ..E.. b. D...,, c. f ...C.. c. ...B.. e A t. E g. à ...... c, ..B...I A...a. ...A...a. ...C...c.

.10 I c. ...R..g. F h. ......d. ...D..c. A f. B a ...F..d. A G...,,d. - !(• ...D. .d. ....C. ». B d. F. li. B C... c. ... B... b. ...B...b. ...D...d.
II ...A..d. ...[•"..b. G..... .. C..... e, ...E..d. B....,ci C..... 1>. A..... c. B..... a. D...,, c. 11 ...E.. e. . ..D..b G........ G ..... e. C b. A ....a C... c. A \ a. C......C.
12 ...B.. e. >..G.. j. H,....b. IX..,. f. ...F.', e. C b. I) c. B f. A b. ...E,,d. 15 A. à. ...E.. <•. D .. b. H f. J. À...

c. B
.
b. A... '.. a. ! B». b. D d.

jlS ...C.. f. ...H..a. ...A., c G...,.g. A f. D c. E il. C a. B a. C c. I? B b. A d. ...A...c. . ..E.
. g .. .B... a. C c. B.....b. ...A...a. ...C...C

il4 ...D.. g. ...J... b. ...B..d. K.....,.l.. B a. lî,.... d F..... c. IV..,i. b. ,. E. . L. D...,, c. 14Ô.....C. B e. ..B...d. ...F..b. ...C...L. ..A...a. G c. ...B...b. ...D...d.
[IS ...E..Ii. A c. ...C..». G...,. ». C !.. F c. ...A..I. F. c. A e.C...„,d. l!Û....,d.C ...C^a. ...G.... A......C. ..B...b. ..A...a. A a. G e.

;jl.l> ...F., j. p.....d. ...D.; I. ll......b. D.....«. ...A.., f. ...B..a. .F......<!. B a.D...,,c. Il E ». D b. ...D...b. ...H..I. B........ ,.C..,c. .. B.., b. B...... b. D .. d.
!|l" ...G..a. C ». ...K..f. ...A., c. E d. ...B..... ...C.. b. ...A.. ». A b. ...É,,d. n .

..A.. a. E..... c A c. E g. C b. A a. .. .C... c. ...A,.. .. ...G...C
,;l* ...II., b. |Ji.... f. ...F..h. ...B,.d. F », .. .C.. b. .. .D.. e .. .B.. f. B .;C...,,e. 18 .

..B.. b.
.
..A., d. B d. F b. ...A..... B . b. A ..........B... k. ...D...d.

ild . ,.J... r. E g. ...G.. .. ...C.. e ...A .. f. ...D., c. ...E..d. ...C.. a. .
,.E. . b. D...,, c. 10

,
..C. c. ...B.. ». G a. G- ». ...B... a. C c. U b. A a. C ...... c.2" A d. |'-....h. ...H., b. ...I).. I. ...B..». ...E.. d. ...F..». ..l)..b. A ».C...,,d. 20 .
..I).. d. . ..G.. ». D b. Il f. ...G...b: ..AV.... C c. B. b. D.. d.

:J2I « ». <J j. A t..i..E..g. ...G..1 l'.,-o. A f....E..c. B ;,.0i-..„c. A 21 ...E.. ». ...D..b. .,.A...c. ...E..g. A c. .,B...b. ..A,... a. .. .A... ... ,
...C... «.«fi f. |l a. B...,. d ...F.-, b. ...D..c. A ,fl »....F..d.Â b....E..d. ' 22 A..... a. . ..E. c. ...B..,d. ...F..b. B a. .. C........B...b,:.. .B... b. .. .D... d.

ïS !>;;... g. J b. G.i... », i.iO.,..., ...,E..d B....,». C b.A.....e. B à.C...,i,.. 1 •)? B b. A d. ...C...«. ...G..». C. b. A «. ..C...c. A C c.
iB'i F....V.I..;..A.. c; 0. f. ...Il,.b. ...F..». G ,1,1) . c B..... f. ,..E.. b. D...,;, c. ! 24'G e. B e. .. .D .. I H.Vf. ...A c B .....b. A a. B b. D d.
!*> F j. ,..B..d. E.....g. A c. A f. D e. E d.G.....a. A e.C...,:,d. 25 D..... d. C..,.. ». A c. E g. ...B...a C c. B...,.,, b. .. .A.., a. C...C.'£''"« ,..C..».F Ii.il.....d. B a. E <li F ». I).....h. B a. D...;.,c. } 2(i Ë..... ». 0..... h. B d. F b. ...C...b. .'À..... C .."..-. e. .i.B...b. ...D...d.

;W II b. ,..!>.. f. G....... G....... G.....b. V.,..ie A., f. E..... r.. A..... b-. ...E,,d. \ 2" ...A.. a. €. c. C.......É. G e. A......C.
.

.B....b. ..A,,.à. A à. C,,....ç.|
!&1 J c.,..E,.g.ll b.D.....f. D ». ...A... f, ...15.. a. F d. B à. C...,,«. j 11, ...B..b. -.

.,À. d. D b. H f; B a. ...C...c. ..B...b. B h. D......d.|
lâ'i ,..A..d. ,..F.. li. ...A., c. K......g. E. d. ...It...n. ...C.. b. ...A.. ». , ..E.. b. R....I, c.

J 2! ...C.. r; .
..B.. ». ...A...c. ...E..g. C ,. b. A .a. ..G...c. ...A,., a. G ... ci |

\P6 ...K. ,».(..G., j. ...ri. .d. F...,;.!,. F .. .C . * b. .. .D.. c. .. .
B.. f. A e. C...,id. i 3i ...!>.. d.

.
,,G,. a .. .B ... d.,.. .F. . b. ...A...C B b. A à. ...B....b. ...D....d.l

:31 ...G... f. ,..II..à. ...G:, e- 0 .-.:..>a. ...A... f. ...D., ». .. .É..d. ...C . a. B.....à; O...,;,c. 31 ...E.. ». ...D..i>. ...G... a. G. . e. ...B... a. C c. B..... b. A a. C cl
;i .:.... I ' -:;. I I

,
I ' I Il

4\ X,...,\: ,:,.. ,;-. ' ,..",.. ;' ,: '. ~
.

,/,._.' /' [
' .\;v •_ : "

.
'" ,"| ^

-
' "

.OBSERVA \. TI0N;S.
: |Lès cbiflres 9.,^ ,5* i, 3 e,ll, qni fignrfnt en tête du tableau, ihdiqnéntlenblh'bré desbrigades oii des série,çbar- v,: (a) Le \oyage aller e\ retour des bureau^ ambulantsd. P.risl Quieyraïnt.s'aq.c>jLnplUeu troi.,j6llï» »nli.ndèd«9X:i

g^çs alternatîveincinld'un môme service.-^$ous ces cliiffrps sont indiquéesles Lettre* di.tiiicttves dés brigadesou séries. en cohséquèuce,lès indication, de l'arrivée dbiveùt être abaisséesd'une ligue.* L«- b-nreaux «'«('"l'Sl»?o..t Jésigné. an^lesjou» de^ ces|!ellr«.j il, sont groupés par colonne, en tenant çoniple, ,3) Lo voy.ge ,l]er ét retour dès bun»ux ambulant, de Forbacb à N.nev »• èl de Nantes à Quimpèr s'accomplit,:.jd»noinbred,l.ursbng.dMou,fr.e.;s°de,l.«lr« qu, »ur sont nropre», , ^n,ù même nuit, en conséquence.1., indications del'.rriveé doiventêtre abaisséesd'un, ligné.
r;Uans chaque co'oune sont indiques les jours de départ et d arrive»desbrigade, où séries.— Le départ est désignépar , :" ,,.,,. . i . « . ., . ™. «. .d»>l.l«. cariait*, commeA, B, C , etc. j l'arrivée

, par ,1». c«rn<il«r«.Ximainj,commea , b i c, etc. I4) Chacunedes bngsdts des bnreauïàmbulàûtsdé Nénlésa Ojiijmper-.tdé la"Bachéll* a Tpurs ëlTecUi»deux voy.ge(
i:!(i) Le vuyage aller et telbur des Imreaui amliiilaiil.de Bordeam à Celte s'accompliten deui jours «u lien dei|foi.; dc sui'e' Aiusi la l,ri(î,,JeA «»com_|ilitles yoyâgesdes t." et .» juilletj là brigade B leMôyàges dés 3 et 4, la l.n,

éi;tOU»cijue«çevU.indications dé l'arrivée doiventêtr. remontée, d'une ligué. gade A le» Voyagesde. 6 et 6j et ainsi de suite.
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!'• DIVISION.

"-*""•'''' eORRECTIGNiS

Correspondance
intérieure. A ANNOTER À. L'INDICATEUR GENERAL N° Ôog.

ÏDÉ'ÈCHES CRÉÉES^niiE.E.0 DEPECHES SUPPRIMEES.
ET HOUVBLLB DIRECTIONDOflHKÊ A CÉBTAIKSS COBBBPPOKDAHCES,

STATIONS îmREAniBTJHEATJi AS.BULAHTB BUREAUX où 1« corrections BUREAUX BT.BBA.TX

,.. ,, , ilnivont ambula<.t^
, •-expéditeurs, sédentaires. UU,,J

à
sédentaires.

être opérées. expéditeurs.
' "' ' -M-..-—-III.. ' »'-

LIGNE DU NORD.
| . | . 11 , | ' *

LIGNE DÉ L'EST.

Nancy à Forbacb a°... ,. Puttelaoge...T........ 1 Béning. „.-...-
Paris à Bâle

,

Fàyl-B'ilJot.
.

j Chalindi-cy (2).
I Correspondances

à comprendre * «
dan» lès dépêches

pour
Villeis-Collcrcts.

Lie.m; DK LÏON (BOURGOGNE).

' I - I - Il

LIGNE DE LYON (BOÙIHÎONNAÏS).

Paris à Glermont ) I 1 I

Glermont à Pari À Mcnetou-Coulure (1) ..... Là Charité, « "
I. I. I I

LIGNE DÉ LA MÉDITERRANÉE.

Lyon à la Méditerranée.. ] Lablachère (1) 1 Ltvron. I I

Lyon ù Marseille a" .'... î I I
*

I "
Marseille à Lyon a°.... j Lublacucre(i)D(Joyeuse) | Montel

1mail. I j

LIGNE DO SUD-OUEST.

Parla à Nantes......... 1 Gircux.. I Bourgueil, Il Paris à Bor - j Sàvcnay.
|; J j) deaui i°.

.

|

LIGNE DES PÏHÉNÉES.

Cette à Bordeaux.....
, .

| Viileirancbede-Cbn.lènt. Narbonnc. / Villecomtal-sur-
Bbrdeau^aïm........,!

M. Facture Bordeaux à
Ifun) >rroW

Iran à Bordeaux ...... ,\ mio? ' • l aclure- J Mirande.
STàrascon-sur-Ariége...,.

1.
,

\ Auch.
Lés Gabamies"......... Foix. Toulouse à Bor- j
Ax-sur-Àriége ) deaux. j Condom.

LIGNE DE L'OUEST.'" ;; -- -"'--i '"' ". -;
1

" -. -ÏÏ -''-i ' | '/' :"
LIGNE DU NORD-OUEST.

Cherbourg à .Parié.;'..... ' ' Versailles.. ..,.,,,. ,.| Paris.
Paris à Cttên......... Dives..»....,.,.....»[_..

M *Caen à Paris,,..........
,

ViHei^-fù^er,:.'.,..^vf ^,?|iB,lx'

\\\ Bureau de nouvelle création.
fa) Déj.êcKos livrées précédemment à la gare de la Fèrlé*sur-Amance.
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2= DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «.-««ta».
- «TltAHCBRB.

I"BOTBAP. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OÛTnÈ^MÉR. —^- -
NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître là date réelle du départ

desbâtiments en partance pour lès colonieset autres pays d'outre-mer.; mais elle no saurait affirmer cependant que
les bâtîmenls c.-après désignés partiront exactementaux jours indîqacs.

Les receveurs sont autorises à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduiredans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à iuléresstr le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans là 6e colonne.

St. iignljie Steamer on Bâtimenta vapeur. | V. signifie Bâtimentà voile. | C. iignijie Coreuurce.

«WÉÏtOS DATTES PORTS HOH8 NATURE TOM- CAPITMHËS ,
d'ordre. »=««"«»«»• désdeparts. dé départ, des bâtiments. -^« ' ; SAGE. armateursr bailment». ou agoni».

i a 3 j5 * 7 '

.

*

S 1".— Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe. 5 juillet... Le Havre.. iCeor^csetGaston V I 400 Auge,
2 Guadeloupe ad Idem IMcndien Idem j 400 Mulot.. I
3 Martinique io . Idem (Gaston idem ..... I 400 Lcballe. I;
4 Martinique....... 26 ..Idem [Albert Idem I ^l 50 Lév.êqup. I
5 Réunion i*r Idem {Nankin -idem ..... I 550 Peulvc. I
S2. — Bâtimentsparlant des ports de France pour les pays cit anijers doutre-mçr (?.).

G (Baliia...- 15 juillet... Le Havre.. [Nicolas Poussin. V,.,,.... 400 Peulvc.
7 Bnenos-Ayres 5 Idem Napoléon 111... -Idem S00 LcforfMier.
8 llucnos-Ayres..

. , . 30. ...... Idem Angélique Idem...... 800 Ficinonl.
9 Carthagène icl Idem,..... Venezuela Idem 400 Peulvc,

10 La Havane........ 1" Idem Rosi la ........ Idem 400 Cor.
11 Laguayra.,

<
11 ...... ; Idem. Brune

, .
Idem 400 Gmilion.

12 Lima i5.. Idem...... Payia Idem.. 800 PeuM.
13 Maragnan 10 Idem Palcslro..,,... Idem 250 Masuricr,
14 Montevideo ao . ..... Idem Gil-BIns Idem.. . . . . 400 Oiiesncl.
15 New-York........ i"r Idem Jacob Strmler. .

Idan 1,000 Qucsuci.
16 New-Orléans ao Idem Woiard-King... Idem 1,000 Wood.
17 Para

., 10 ,, Idem PàlesLro Wurn,,,,,,, 250 Masuricr.
18 f'ërnambuco «5 Idem Sphère........ Idem 550 Masuricr, I
10 Port-au-Prince.,,. io Idem Marguerite- Idem 250 Uninont. B
20 Porto-Cabello io.. Idem...... Brune. ...i... Idem,,..'.. 600 (.uillien. I
21 ilio-de-Janeiro. ... ior Idem M'inciro.

. . «.. .
Idem fiOO Voisard. I

.. 22 Kio-dê-Janeiro. i5 f . Idem Normandie Idem 600 Château,
23 Hio-Gi-ande-du-Stid. a5 Idem...... .Jeun-Edouard,. Idem 250 Auge.
24 Sainte-Marthe .... 1" Idem..». .

Venezuela Idem 400 Pculvë.
25 Saint-Thomas 10 Idem Brime.. Idem......

.-
400 Caîliicn,

26 Trîuidad pu Port of a5........ Idem...... Havre...,,...,, Idem...... 400 Masuricr.
Spain.

27 " Valparaiso ' i*r, Idem Canton Idem 550 Pculvé.
28 Vera-Grux... i5 idem...... ïmprratrc"-Clior- Idem 500 .Griot.

lotte.

(i) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimes de
tonte nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit/fixed'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en France de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne

,
à raison de 4 centimespar ko grammeson fraction de io grammes.

(a) Lés habitants de la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires. d'esi échantillons de

:
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigne dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction.de 10 grammes. La taxe d*àffrin£hisseii.entpourchaque échantillon est de ao centimes
par 4o grammes on fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 ceu-

I tîmes par Ao grammes ou fraction dé 4o grammes. "
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I» DIVISIOM. 2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT1EUSËS

3* BDKÉAV. / F.T JDIUSPntlDr.NCRDES COURS ET TUIBONADV.

FRànCHISÉS,. *~~~—^
^

COHTESTIBÏÏX
IT TARIF. ' S 1". Statistique des affaires coiUcnticuscs.

MOIS DE MAI 1866. '

TABLEAU H" 1. — Contraventionsà l'arrèïédu 27 prairial an ix.
'(Transportfrauduleuxde correspondances.)

NOMBRE NOMBRE Ar-frAlUES AFFAIRES
i"

MPÔo±""o'*ra A' parv^TIrZclion. rfifafa. A LA »«». "

des perqt.is.Honsnégatives, Nombre I Nombredre.M. par ..
V™ .. J. A«annales Nombre Montant <" "e Montant

:— " —" " nmusii» procès-ver- procès-ver- »»«««
l. lm le» ,..j-r.

,
i»

.
h'ax h,ux dMàm.ndei." agent. ' Administra- transactions ayant ayant

gendarme- *" «gént» ,jon procès- el donné lieu donné lien et
• douanes de» pour cause . j r à des Ides

.
i »•• «V poste». d'invalidité. ,erb"aI- dMr""'' «!« eond.n,...- *'«*

.octrois. meuls. tiens.
j i.

.
a 3 £5 6 7 8 9

fr. e. fr, 0.

405 * 332 3 84 9G7 80 * 7 009,85

737

TABLEAU N° 2, — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18&9.

(Fraude en matière de timbres-postes.)

Il
SOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de ABANDONNÉES ATANT ÎJOHKÉ LIED X DES.GOIIIIAIINATIOKSJTJD1CIA1BBS.
piiocès-vKHBAux par TEMENT5. -—~~" —»- --^—..^

.annulés les parquets. Application d'amendés- Emprise^
pour cause — ~~"

^_ .- mim ^^, nement
d'insuffisance

.
" ~^~ de 5 jours

de preuves Nombre. ' Nombre, de de de ati-dessus a
matérielles, à 10 fr: 11 à so fr. ai a. 5o fr. de 5o fr. un mois.

i a
,

3
.

4 5 6 7 8

11 39* 2 39 2
. * '
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TABLEAU H° 3. — Contraventionsà farticle 9 de la loi du 25juin 1856.

-(insertion d. notes manuscrite,dan. le. imprimés
*

échantillon,et papier,d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE PA< VOIR »« TBASSACTlOlt. A1.AJC8TICI.
de tl ,

.'

.
:

PROCRS-TERBATjX

„ Nombre Nombre
annules „ , Montant Montant

Nombre=. de de
Par procès-verbanx procès-verbaui ***•

l'Administration de transaction. ayant ayant amendes

pour cause et donné lien donné lieu ,,
... .... .

prnce»-verbanx.
. - .

à. de» à de. , .. .d invalidité. des irais.
,

des frais.
acquittements, condamnations.

i > 3 4 5 «

fr. c. fr. e.

52 416 1,879 10 . 4
.

103 60''
TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 delà loi du ijuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE „« YOIE DE TB.A»SACTIOII. A U resiiM.

d. <•• ^^—.
,

mocis-TBR-
PROCES-TÏR.- ""* Montant N«r»kr. „ , ., . . ."™ annulé. Nomm., d. Nombre Montant

constatant par •* proces-vertaux procès-jjerbaux »•»

dos l'Administra- d»
transaction» ayant ,

•»«»» amende.
«on i j • i-

douni heu
vérification» tnci- ., donne lien t Ae, „

ponr cause «
. à des

,
condamna- . „ .négatives. .rïnvnH<Iité verbaux. . . . *in«. désirais,

o a invalidité, de» frais. acquittement». uo1"*

i a $ 45 8 7

fr. c. fr. c.

415 11 199 1,692 40 » 4 289 65
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TABLEAU »°J). — Relevé récapitulatifdes contraventions.(AFFAIRES
DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

»°*»«* KOSBRÉ AFFAIRES """" ~~ ~
COHDAKIUT.OTS

NATURE procès- d» fBRMiiiïB* Ar- CO»DA*«ATIOR»
"à ^Z""*

verbaux procès- „- .cons- ' „,!„.„- par voie FAIRKS 1 emprisonne-

„„
"nef - d—ion. .Un- ™- <"- ae"^.

^ pcnjûi- nnlés
^

données ^B„TSt
. _g

aï inois.
silions „_. , . _ ...* parles „ w n^lli. Belin-vérîfiea.. I'Ad»i- NO™tre Mon,ant ~ N°mt™ *Y"

quant. I"'"'»
co»T«,vES™,5s. venfiça ^ ^ ^ par. ^ j„^ quanrs ^

"c- nation, pmces- tran.àc- quels. Nomi,re. procès- it _ taires.
gsl'Vé». verbaux; lion». verbaux, dés frai». Nomv,„

HombJ

1 »" 3 4 5 6 78 9 10 "I
fr. c. ' fr. c.

! l'arrêté du 37 I

prair. an 11. 737 3 84 967 80 »- » 7 909 85 . •
•
I

là loidu 16 oc- I

lobre 1849. - 11 n • 39 2 41 (1) . »

l'article 9 de la
loi du a5juin
1856 « 52 416 1,879 10 » « 4 463 60 » »

là loidu 4 juin
i859. 415 11 199 1,602 40 « • -

4 289 65 « .

Il TOTAUX....' 1,152 ' 77 690 4,539 30 30 2 56 1,663 10 «

(ï) Lo montant des amendes imposées par lés tribunaux-, en exécution dé la loi dâ 16 octobre 1849, est
recouvre directementpar l'Administràtion-de l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes.

TABLEATJ M" 6. — Exécution de Vartich 8 dé l'arrêtédu 27 prairial Un ix.
( Répartition des amendés imposées pour transportfrauduleux de correspondances.)

R
RÉPARTITION

TIERS „j TIEB.» DÈS AHIRDXS AUX SAISISSANTS.
MONTANT „_ HOHTA]rt.NOMBRE M»O»TAW

des amendes Sommes ordonnancéesan profit
-des

i^rMr/M - ^^—attribué
D'AFFAIRES. , ,

des avents des agents
AMENDES, anx de là

, ,des douanes dés
saisissants. gendarmerie. et octrois.

:
postes.

'

-
1 a 3 4 * 6

IV. e. fr. c. fr. c. fr. c, fr. e.
50 ; ', ; 905 88 301 96

;
24 83 16 99 200 14

Ensemble 30lf 06*
; m,^——^^m^—m^^—m^»mmi——^Ê^Êmm—mim—mmmmmK-^^^^mmmm———m^m—»mmmm»^mmm
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de déposer
entre les mains de leurs supérieurs, hiérarchiques, pour elfe remises
aux intéressés, des sommes plus ou moins importantes qu'ils avaient
trouvées en cours de tournée :

Qucsvert, facteur rural à Arcis-sur-Aube (Aube) ;
Lamadon, facteur rural à Ponrgibaud (Puy de-Dôme} ;
Clet, facteur rural à Chalon-sur-Saône(Saône-et-Loire).

Lé sieur Manen, fadeur rural à Albi (Tarn), s'est également em-
pressé de remettre au commissaire de police de sa résidence une montre
en or garnie de sa chaîne, qu'il avait trouvée sur une des places de la
ville, à une heure de la soirée où celte place était à peu près déserte.

ACTES DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Les sieurs Ginoux, fadeur rural au Pont-Saint-Esprit (Gard), et
Fleury, facteur rural à Guérànde (Loire-Inférieure), se sont jetés réso-
lument à la léle de chevaux emportés, et sont parvenus, en les maîtri-
sant, à tirer d'un grave danger les personnes qui les conduisaient.

Le sieur Ginoux, qui a été blessé à la main, a refusé toute espècede
rémunération. Déjà, en i856, ce fadeur s'élail fait remarquer en sau^
vantla vie à Une jeune fille sur le poinl de se noyer.

De tels actes sont trop honorables pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous les agents.
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